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Préambule :

Les Partenaires participent activement au Projet d’édification de l’Espace Numérique ouvert pour la Méditerranée.

Ce Projet a pour objectif principal la construction, à l’échelle des pays de la Méditerranée, d’une communauté de savoir qui mutualise et valorise des ressources numériques, expériences, et méthodes afin de développer l’utilisation des technologies de l’information et de la communication pour la culture, la formation, la recherche et l’innovation.

Politique de mutualisation :

Les partenaires mettent en œuvre une politique active d’utilisation des TICE dans leurs activités propres.

Ils s’engagent à mutualiser, le plus largement possible, au sein de l’Espace Numérique Ouvert pour la Méditerranée, les ressources numériques dont ils disposent dans le respect de la législation en vigueur dans leur pays. 
Les ressources ainsi mutualisées sont librement accessibles sur Internet grâce aux outils de référencement, d’indexation et de diffusion adoptés par le Projet. Celles-ci sont utilisables par les autres partenaires du Projet sous réserve des droits et obligations découlant de leurs licences de diffusion et de tous autres engagements antérieurement pris.

Ces ressources peuvent être par exemple : 
· des ressources élémentaires ou composantes utiles pour les partenaires : 

textes, images, vidéos.

· des ressources pédagogiques intermédiaires et supports de cours,

· des polycopiés numériques de qualité ou des livres médiatisés,

· des modules complets d’autoformation et/ou de formation à distance,

· des logiciels libres, des simulateurs, des jeux éducatifs,

· des documents de mise en valeur de patrimoines culturels,

· des informations publiques d’intérêt scientifique, économique, social,  culturel.

· des résultats et outils issus de la recherche.

Une liste des ressources initialement mise à disposition par chaque partenaire est déposée lors de l’adhésion au Projet. 

Les partenaires partagent des expériences, outils et méthodes de travail dans le domaine des TICE, avec les autres partenaires du Projet.

Les partenaires s’engagent, autant que possible, à mettre en œuvre une politique de réutilisation des ressources existantes, en particulier de celles qui sont mutualisées par le Projet.

Les partenaires facilitent l’utilisation de leurs ressources.  Ils facilitent également leur adaptation, avec le consentement des auteurs, si celui-ci est requis et dans la limite des droits qu’ils détiennent. Ils concourent activement à leur adaptation aux contextes variés dans lequel se développe le Projet, notamment sur les plans linguistiques, pédagogiques, et culturels. Les ressources ainsi modifiées seront diffusées dans l’Espace Numérique Ouvert.

Vie du projet et aspects financiers :

Les partenaires participent activement à la vie et au fonctionnement du projet, par exemple :

· Veille sur les contenus et méthodes utilisables par le Projet,

· Construction des référentiels de ressources nécessaires dans chaque domaine,

· Définition de nouvelles ressources à créer, et propositions d’actions dans le cadre du Projet, dont les instances fixent les priorités et affectent éventuellement des moyens,

· Participation aux instances de pilotage et groupes de travail,

· Évaluation des usages et réalisation d’expertises.

Les partenaires contribuent au fonctionnement et à la pérennisation du Projet en y affectant des moyens. La contribution de chacun est définie par les instances de pilotage au vu de critères qui sont approuvés par la collectivité des partenaires.

Les partenaires ont vocation à participer à des actions cofinancées par le Projet.

Les partenaires qui participent à des actions financées ou labellisées par le Projet s’engagent à diffuser l'ensemble des résultats obtenus , afin de permettre leur mise à disposition de la communauté via le mécanisme de diffusion de ressources du Projet.

Les partenaires participent à la promotion du Projet et à la recherche de nouveaux partenaires.

Aspects techniques :

Les partenaires établissent les liens et mécanismes techniques d’échange d’informations nécessaires entre leurs serveurs de ressources et les outils de référencement, d’indexation et de diffusion reconnus nécessaires par les instances de pilotage du Projet.

Les partenaires mettent ensemble en œuvre une  politique de standards communs, de techniques de mise en réseau, et de démarche-qualité. Chacun d’eux fait de l’adhésion aux dispositifs existants qui peuvent faciliter cette mise en œuvre un de ses objectifs prioritaires. 

